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1 Amendement no1 déposé par M. Mi-
chel de Lamotte, M. Manu Disabato
et M. Mauro Lenzini

Nouvel article 4

Entre l’article 3 et l’article 4, et inséré un nou-
vel article 4 :

« A titre transitoire, toutes les procédures élec-
torales ayant conduit à la fixation des listes électo-
rales avant le 1er mars 2011 se poursuivent selon
les dispositions en vigueur avant cette date ».

En conséquence, l’article 4 du projet de décret
devient l’article 5.

Justification

Pour assurer la sécurité juridique des proces-
sus électoraux en cours, il est préférable de signa-
ler que tout processus en cours avant la date d’en-
trée en vigueur du texte s’achève sous le régime de
l’ancienne législation.

2 Amendement no2 déposé par Mme
Françoise Bertieaux, M. Jacques Brot-
chi et Mme Caroline Persoons

Article 4

A l’article 4 du présent projet de décret, rem-
placer les termes existants par « Le présent décret
entre en vigueur pour la rentrée académique 2011-
2012 ».

Justification

Il n’y a pas d’urgence à adopter de telles me-
sures, et il est préférable qu’elles rentrent en vi-
gueur lors de la prochaine rentrée académique,
pour que les établissements puissent sereinement
s’y préparer.


